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 PROCÈS-VERBAL DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  
 (65e réunion) 
 
 tenue le lundi 8 novembre 1999 
 ------------------------------ 

 
 
 
 
 
Ordre du jour:  
 

1. Nomination à la présidence d'assemblée. 
 
2. Acceptation des nouvelles et nouveaux membres. 

 
3. Adoption de l'ordre du jour. 

 
4. Adoption du procès-verbal du 28 septembre 1999.  

 
5. Négociation : 

5.1 État de la situation. 
5.2 Priorités de négo sectorielle - décision. 
 

6. Plan d=action - décision. 
< Front commun. 
< FNEEQ. 

 
7. Mesures Legault - décision. 

 
8. Varia 

 
9.  Levée de l=assemblée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Présences : 67 membres. 
 
 
 
1. NOMINATION À LA PRÉSIDENCE D'ASSEMBLÉE  
 

Résolution 65.1 Il est proposé de nommer Yves Lafond à la pré-
sidence de l'assemblée. 
Prop. : Denis Lamoureux 
App.  : Claudine Desautels 

 
 ADOPTÉE A L'UNANIMITÉ  
 
 
 
2. ACCEPTATION DES NOUVELLES ET NOUVEAUX MEMBRES  
 

Résolution 65.2 Il est proposé d=accepter Christina Connors, 
France Lévesque et Yvon St-Jean comme nou-
velles et nouveaux membres du SPECS. 
Prop. : Chenel Lauzier 
App. : André Mercier 

 
 ADOPTÉE À L ====UNANIMITÉ 
 
 
 
3.  ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR  
 

Résolution 65.3 Il est proposé d'adopter l'ordre du jour tel que 
présenté. 
Prop. : Michel Marc Lemieux 
App.  : Denis Thériault 

 
 ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ  
 
 
 
4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 12 OCTOBRE 1999  
 

Résolution 65.4 Il est proposé d'accepter le procès-verbal de 
l'assemblée générale (64e réunion), tenue le 12 
octobre 1999, tel que rédigé. 
Prop. : Clermont Olivier 
App.  : Gervais Tremblay 

 
 ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ  
 
 



5. NÉGOCIATION  
 
5.1 État de la situation : 

Denis Lamoureux présente l=état de la situation à la table centrale et à la table 
sectorielle FNEEQ. 

 
 
5.2 Priorités de négo sectorielle - décision :  

Denis Lamoureux présente les priorités de la négo que la FNEEQ recommande 
aux assemblées générales. 

 
Résolution 65.5 Il est proposé que l=Assemblée générale adopte 

les priorités de négociation telles que 
recommandées aux syndicats de la FNEEQ par 
le Regroupement cégep, le 29 octobre 1999. 
Prop. : Denis Lamoureux 
App. : Marie-Germaine Guiomar 

 
 REJETÉE À LA MAJORITÉ  
 
 

Résolution 65.6 Il est proposé que l=on maintienne la demande 
sectorielle initiale. 
Prop. : Micheline Goulet 
App. : Bruno Lemieux 

 
 ADOPTÉE À L ====UNANIMITÉ 
 
 
6. PLAN D ====ACTION - DÉCISION 
 

Front commun et FNEEQ : 
 

Jean Lacharité présente le plan d=action. 
 

Résolution 65.7 Il est proposé que l=Assemblée générale adopte 
les moyens d=actions suivants : 
1. Le jeudi 11 novembre, piquetage de  7 h 30 

 à 8 h 30, devant le pavillon 5. 
2.. Le mardi 16 novembre, dans l=éventualité 

d=un dépôt patronal insatisfaisant, 
enterrement du dépôt devant le pavillon 5. 

3. Le jeudi 25 novembre, défilé CSN en auto 
suivi d=un souper et d=une soirée CSN. 
Prop. : Jean Lacharité 
App. : Marie-Germaine Guiomar 

 
Le vote scindé est demandé. 



6. PLAN D ====ACTION - DÉCISION (suite) 
 

Résolution 65.7 (suite) 
 

1. Le 11 novembre... 
 
 ADOPTÉE À LA MAJORITÉ  
 
 

2. Le 16 novembre... 
 

 ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
 
 

3. Le 25 novembre... 
 

 ADOPTÉE À LA MAJORITÉ  
 
 

Proposition :  Il est proposé qu=il y ait piquetage permanent 
durant le jour. 
Prop. : Micheline Goulet 
App. : Mireille Guay 

 
 REJETÉE À LA MAJORITÉ  
 
 

Résolution 65.8 Il est proposé que l=on retienne les notes 
d=automne, qu=elles soient déposées au Bureau 
syndical et que cette recommandation soit 
acheminée à la FNEEQ. 
Prop. : André Mercier 
App. : Bruno Lemieux 

 
 ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
 
 

Résolution 65.9 Il est proposé que les départements retiennent 
les tâches, qu=elles soient remises au Bureau 
syndical et que cette recommandation soit 
acheminée à la FNEEQ. 
Prop. : Mireille Guay 
App. : Claudine Desautels 

 
 ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
 
 
7. MESURES LEGAULT - DÉCISION  
 

Ivan L. Simoneau présente la position des profs de la C.É.. 



7. MESURES LEGAULT - DÉCISION  (suite) 
 

Résolution 65.10 Il est proposé que l=Assemblée générale 
mandate le Bureau syndical à discuter les 
Mesures Legault avec la direction du Collège 
sur la base du document déposé au CRT, le 25 
octobre 1999. 
Prop. : Denis Lamoureux 
App. : Diane Lemay 

 
 ADOPTÉE À LA MAJORITÉ  
 
 
8. VARIA 
 

Aucun point. 
 
 
 
9. LEVÉE DE L ====ASSEMBLÉE  
 

Pierre Lambert propose la levée de la réunion. 
 
 
 
 
 
 
 
 
______________________________ _______________________________ 

Denis Lamoureux, président     Jean Lacharité, secrétaire  
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